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É d i t i o n  2 0 1 9  

 

1.  Préambule  

Chr is t ian JONIK est  un photographe profess ionnel  indépendant .  

Les présentes Condi t ions Généra les  de Vente  s ’appl iquent  à  toutes les  prestat ions de 
services et  commandes de produi ts  conc lues par  Chr is t ian Jonik  auprès de ses Cl ients ,  
quel les  que so i t  les  c lauses pouvant  f igurer  sur  les  documents  du Cl ient ,  e t  notamment  ses 
condi t ions généra les  d ’achat .  

Conformément  à  la  rég lementat ion en vigueur,  Chr is t ian Jonik  se réserve  le  dro i t  de déroger  
à  cer ta ines c lauses des présentes Condi t ions Générales  de Vente,  en fonct ion  des 
négoc iat ions menées avec le  Cl ient ,  par  l ’é tab l issement  de Condi t ions de  Vente Par t icu l iè res 
ou catégor ie l les .  

2.  Obje t  

Le photographe Chr is t ian JONIK propose des prestat ions photographiques d ’événements  te ls  
que présentés sur  le  s i te  In ternet  www. jon ik .be  

La passat ion d ’une commande par  le  Cl ient  ent ra îne l ’ent ière adhés ion aux présentes  
condi t ions généra les  de ventes (CGV).  Peu importe  la  façon dont  la  commande a été 
formulée,  e l le  nécess i tera une  preuve éc r i te  (E-mai l ,  message pr i vé,  SMS) .Par  son 
ut i l i sat ion du s i te  In ternet  www. jon ik .be  ou par  le  s imple fa i t  de  réserver  une séance,  le  
Cl ient  déc lare avoi r  pr is  connaissance des condi t ions généra les  de vente.   
Les parents  déc larent  ê t re  majeurs ,  poser  l ib rement  pour  les  photos et  autor iser  les  pr ises 
de vues de leurs  enfants .  
Si  l ’un  des parents  es t  m ineur ,  les  s ignatures  des  deux parents  ou  représentants  légaux son t 
ob l igato i res .  

3.  Réservat ion  de la  prestat ion  

La réservat ion d ’une prestat ion photographique  se fa i t  pa r  E-mai l  contact@jonik .be,  par  
té léphone au 0498 /  22.39.81 ou via  la  page  Facebook Jonik  Photographie se lon les  
in format ions de contact  fourn ies  sur  le  s i te  In ternet  www. jon ik .be  

La réservat ion d ’une prestat ion photographique peut  se fa i re  à  tout  moment  sous réserve de 
d isponib i l i té  du photographe.  

Le Cl ient  s ’engage à  contacter  le  photographe  dans des dé la is  permet tant  une pr ise de  
rendez-vous.  La d isponib i l i té  du photographe peut  var ier  e t  i l  ne peut  ê t re  tenu responsable 
d ’un rendez-vous pr is  t rop tard.  
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La pr ise de rendez-vous  engage le  Cl ient  au  respect  de ce lu i -c i  en  temps et  en heure.  Pour 
tout  rendez-vous pr is  e t  non annulé dans  les  24h ,  un montant  de  30% de la  somme reste  dû  
(e t  représen te l ’acompte  s i  ce lu i -c i  a  dé jà  été ve rsé) .  

4.  Access ib i l i té  e t  d isponib i l i té  

Le Stud io Jonik  es t  access ib le  un iquement  sur  RDV conf i rmé par  le  pho tographe.   

S i  vous vous p résentez sans RDV conf i rmé au Studio pour  une  séance  ou pour  récupérer  
une commande,  le  photographe ne pour ra pas vous recevoi r .  

Le photographe ne répond pas aux appels  au-de là de 20h00.  Lorsque le  photographe est  en 
séance photo,  i l  ne  peut  pas répondre  au  té léphone,  le  Stud io  ne  d isposant  pas d ’un s tandard  
té léphonique,  la issez un  message et  i l  vous rappel lera lorsqu’ i l  sera  d isponib le .  

5.  Déroulement  de la  séance  

Le jour  de la  séance,  l ’ heure f i xée est  impérat i ve,  tou t  re ta rd des Cl ients  sera dédui t  du  
temps préalab lement  déf in i  pour  la  séance.  

Seules les  personnes par t ic ipant  à  la  séance peuvent  ass is ter  à  la  séance photo.  Un 
maximum de 2 parents  es t  autor isé pour  les  séances bébés/enfants .   
Pour  une séance nouveau-né,  i l  vous sera demandé s i  vous avez un ou  p lus ieurs  a inés de 
veni r  30 minutes en  début  ou en f in  de  séance avec ceux-c i  pour  les  pho tos de fami l le ,  mais  
de ne pas les  garder  toute la  durée de séance,  c ’est  impérat i f  pour  le  bon déroulement  de  
ce l le-c i .  

Vo i r  auss i  le  document  «  Autor isat ion d ’u t i l i sat ion et  d ’exp lo i ta t ion d ’ images ».  

6.  Tar i fs  

Les tar i fs  en v igueur  sont  expr imés en euros TTC.  

Les pr i x sont  ceux communiqués,  à  la  date de  la  commande.  S’ i ls  sont  amenés à var ier  au 
cours  de l ’année,  tout  rendez-vous préalab lement  pr is  gardera le  tar i f  appl iqué lors  de  la  
pr ise de contact .  

Des f ra is  de déplacements  pourront  ê t re  appl iqués.  I ls  devront  ê t re  acqui t tés  en supplément .  
I ls  sont  a f f ichés en euros toutes taxes compr ises.  

Les pr i x ind iqués ne t iennent  pas compte des éventuels  f ra is  de l i vra ison,  lesquels  sont  
ind iqués et  fac turés en  supplément  avan t  la  va l idat ion de la  commande par  le  Cl ien t .  

Sauf  ment ion  contra i re ,  aucune réduct ion  ne sera appl iquée avant  n i  même après la  séance.  
Le t rava i l  du pho tographe est  connu de tous v ia  les  photos v is ib les  sur  le  s i te  In ternet  e t  sur  
la  page  Facebook.  En chois issant  Chr is t ian  JONIK comme pho tographe,  vous vous engagez 
à connai t re  sa façon de  t rava i l ler  e t  à  la  respecter .  De ce  fa i t ,  aucun dédommagement  ne  
sera accepté s i  le  t rava i l  commandé a été fourn i .  

7.  Cond i t ions  de pa iement  

De façon généra le ,  Chr i s t ian JONIK accepte les  pa iements  par  v i rement  avant  la  séance ou  
en l iqu ide le  jour-même de la  prestat ion.  Sauf  convent ion cont ra i re  écr i te  (par  exemple :  cas 
par t icu l iers  des photos sco la i res  vo i r  10.2 et  photos pour  ent repr ises vo i r  10.3 ) ,  aucun 
paiement  après la  pres tat ion ne sera accepté.  

Pour les  rendez-vous pr i s  p lus  de 2 semaines à l ’ avance,  un acompte de 30% sera demandé.  
I l  sera tou jours  poss ib le  de modi f ie r  la  date  par  la  su i te  s i  besoin en  est ,  sous la  condi t ion  
de fa i re  la  modi f icat ion  au moins 48h avan t  le  rendez-vous.  

En outre ,  le  Photographe Chr is t ian Jonik  se réserve le  dro i t ,  en cas de non-respect  des 
condi t ions de pa iement  f igurant  c i -dessus,  de  suspendre ou d ’annuler  la  l i vra ison  des 
commandes en cours  ef fec tuées par  le  Cl ient .  
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8.  Les bons cadeaux  

Les bons cadeaux sont  payables par  v i rement  ou espèces à la  commande. Les bénéf ic ia i res 
du bon cadeau auron t  un dé la i  de 4 mois  pour  réa l iser  la  prestat ion .  

Les bons cadeaux ne  sont  n i  échangeables n i  remboursables.  

Les bons cadeaux sont  envoyés dans un dé la i  de 7 jours  après la  récept ion du règ lement .  

9.  Pres tat ion gra tu i te  

Cer ta ines p restat ions peuvent  ê t re  à  t i t re  gra tu i t  dans un but  ar t is t ique  pour  le  photographe.  
Dans ce cas une conven t ion de par tenar ia t  sera  réd igée en ce sens.  

Les par t ic ipants  (ou les  parents  de ceux-c i )  s igneront  un accord écr i t .  Ce t  accord garant i t  le  
bon déroulement  de la  commande des t i rages af in  d ’assurer  le  mei l leur  service et  la  mei l leure  
qual i té  aux parents .  

Dans le  cadre de  ce par tenar ia t ,  le  pho tographe assure la  log is t ique et  la  product ion.  

Le Cl ient  s ’engage à  autor iser  l ’u t i l i sa t ion  des photos par  le  photographe Chr is t ian JONIK à  
t i t re  profess ionnel  sur  supports  papier ,  Facebook,  s i te  In ternet  e t  d i f fé rentes p la te formes.  

10.  Remise des pho tographies  

La l ivra ison des f ich iers  numér iques se fera sous la  forme de f ich ier  JPG sur  c le f  USB 
(supplément)  ou v ia  «  W etransfer  »  ou  système s imi la i re .   

Chr is t ian JONIK pour ra auss i  c réer  vot re  ga le r ie  de photos numér iques dans un dé la i  var iant  
de 15 à  30  jours .  Vous recevrez a lors  un  l ien  pour  v is ionner  cet te  ga ler ie  pr i vée par  E-mai l ,  
protégée par  mot  de passe et  d isponib le  dans l ’espace Cl ient  du  s i te  In te rnet  www. jon ik .be.  
Vous pouvez par tager  le  l ien et  le  mot  de  passe de cet te  ga ler ie ,  sous vo t re  responsabi l i té .  

Le photographe se détache de toute responsabi l i té  en cas de per te  ou détér iorat ion des  
f ich iers  numér iques  remis  au Cl ient .  Les  f ich iers  res tent  cependant  d isponib les  pendant  6  
mois  e t  peuven t  ê t re  renvoyés en cas de besoin.  

Le post - t ra i tement ,  au même t i t re  que la  p r ise de vue est  p ropre au photographe et  fa i t  par t ie  
in tégrante de son t rava i l ,  son s ty le  e t  son un ive rs  ar t is t ique.  Le pho tographe est  le  seul  à  
déc ider  du post - t ra i tement  qu ’ i l  appl iquera aux photos numér iques de  la  pr ise de vue.  Seules  
les  photographies  t ra i tées par  le  pho tographe  seront  exp lo i tées  par  les  deux par t ies .  Aucun 
c l iché brut  ne  sera  donné au Cl ient  e t  ne  pour ra  êt re  exigé.  Le  photographe se réserve le  
dro i t  de dét ru i re  les  c l ichés dans le  dé la i  qu i  lu i  convient .  

Les commandes ( t i rages ,  cof f re ts ,  ag randissements ,  a lbums) seront  d isponib les  dans un 
dé la i  de 2 à 8 semaines (sauf  repor tages mar iages 10.1 -  photos sco la i res  10.2 et  photos 
d ’ent repr ises 10.3 ) .  Les dé la is  de l iv ra ison sont  donnés à t i t re  ind ica t i f .  

L ’envoi  par  la  poste est  poss ib le  e t  se fera aux f ra is  du Cl ient  e t  exc lus ivement  en le t t re  
su iv i .  Les dé la is  de l i vra ison ment ionnés ne sont  qu ’ ind icat i fs  e t  peuvent  éventuel lement  
ê t re  modi f iés .  Chr is t ian JONIK ne pourra ê t re  tenu responsable des conséquences dues à 
un re tard  de l i vra ison ou à une per te  de co l is  de la  par t  du t ransporteur ,  mais  s ’engage 
toutefo is  à  t rouver  un  compromis  avec  le  Cl ient  lésé.  En cas de  non  récept ion d ’un co l is  
dans les  dé la is  ind iqués, aucun remboursement  ne pourra êt re  exigé auprès du photographe.  

10.1  Cas par t icu l ier  :  pho tos de mar iage  

Art ic le  10.1.1  -  Consentements  

Les fu turs  mar iés  déc larent  ê t re  majeurs  et  poser  l ib rement  pour  des photos,  su ivant  
le  s ty le  qu ’ i ls  souhai ten t .  S i  l ’un  des fu turs  époux est  mineur ,  les  s ignatures des 
parents  ou des représen tants  légaux sont  ob l igato i res .  
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Art ic le  10.1.2  -  Vos obl igat ions  

Le p lanning p réc is  de l ’ événement  (hora i re ,  adresses préparat i fs -commune-égl ise-
récept ion,  numéros de té léphone) do i t  ê t re  fourn i  par  écr i t  (courr ier  é lec t ron ique)  au  
photographe Chr is t ian  JONIK,  3  semaines avant  l ’événement ,  par  le  Cl ient .  Dans le  
cas contra i re ,  le  photographe ne pourra ê t re  tenu responsable s ’ i l  ne peut  pas  
respecter  la  prestat ion p révue.  

Lors  de la  réa l isa t ion de  la  prestat ion,  le  Cl ien t  s ’engage à respecter  les  consei ls  du 
photographe et  notamment  :  

La présence de  personnes extér ieures  à l ’événement  (ou à  l ’organisat ion)  es t  
acceptée,  dans la  mesure où e l le  n ’empêche pas le  photographe  Chr is t ian JONIK 
d ’e f fec tuer  ses pr ises de  vue;  le  résu l ta t  ne peut  en êt re  a l té ré.  

Le Cl ient  s ’engage à vér i f ier  avan t  la  date de l ’ événement ,  du repor tage ou de  la  
séance photo que la  pr ise de photos est  poss ib le  e t  autor isée au se in  des d i f férents  
l ieux dans  lesquels  e l les  auront  l ieu.  Le pho tographe Chr is t ian JONIK ne peut  ê t re  
responsable s i  les  p r ises de vue sont  in terd i tes  ou l imi tées dans cer ta ins  endro i ts .  
Le Cl ient  p rêtera  une a t tent ion par t icu l ière aux déta i ls .  En  ef fe t ,  cer ta ins  déta i ls  
peuvent  gâcher,  vo i re  rendre d i f f ic i le  les  pr ises  de vue (ex:  ext inc teurs ,  bannières 
publ ic i ta i res ,  t ravaux,  e tc . ) .  Le pho tographe ne  pourra ê t re  tenu  responsable des 
ob je ts  paras i tes  qu i  pourra ient  a l tére r  la  qual i té  des photos.  En cas de non-respect  
de ces consei ls ,  le  photographe ne pour ra êt re  tenu responsable de la  mauvaise 
exécut ion de  la  prestat ion.  

Art ic le  10.1.3  – Remise  des photos  

Les 20 premières photos HD (Haute Déf in i t ion )  au format  .JPG seront  envoyées dans 
les  48 heures par  «  W etransfer  »  ou un autre  sys tème s imi la i re .  

L ’ensemble des photos  en HD au  format  .JPG sera t ransfé ré sur  une  c lé  USB ( fourn ie  
par  les  mar iés) ,  dans les  21 jours  ouvrables qu i  su ivent  le  repor tage ou l ’ événement .  
Cec i  es t  va lab le  un iquement  s i  la  to ta l i té  du  pa iement  a  é té reçue.  

Le Cl ient  ne pourra,  en aucun cas,  réc lamer des dommages et  in térêts  ou  fa i re  va lo i r  
une autre  revendica t ion en cas de re tard .  

Aucune impress ion «  papier  »  des  photos n ’es t  i nc luse dans les  ta r i fs .  S i  le  Cl ient  le  
souhai te ,  i l  recevra une nouvel le  o f f re .  

10.2  Cas par t icu l ier  :  pho tos scola i res  

Art ic le  10.2.1  -  Les  «Part ies»  

Sont  dés ignés les  «par t ies» les  d i f féren ts  opérateurs  du bon  de commande.  Ic i ,  nous  
d is t inguerons t ro is  «par t ies» :  

10.2.1.1 -  L ’é tab l issement  sco la i re ,  c i -après dés igné « l ’éco le»,  es t  
responsable de la  pr ise des commandes et  de la  l ivra ison des t i rages aux 
«parents».  I l  e f fec tue la  commande auprès du photographe se lon les  modal i tés 
du contra t  de par tenar ia t  s igné.  

10.2.1.2 -  Les  parents ,  sont  les  Cl ien ts  s ignata i res  du  bon de  commande,  
parents  de l ’é lève pr is  en photo en mi l ieu sco la i re.  

10.2.1.3 -  Le  photographe,  profess ionnel  par tenai re de l ’é tab l issement  
sco la i re ,  es t  responsable de la  product ion des photographies et  t i rages.  

Art ic le  10.2.2  -  Cont rat  de par tenar ia t  

I l  a  é té  conc lu  entre  l ’éco le  et  le  photographe un contra t  de par tenar ia t  (document  
annexe)  qu i  dé f in i t  les  engagements  de ces deux part ies  l ’une envers  l ’aut re .  Ce  
contra t  garant i t  le  bon déroulement  de la  commande des t i rages af in  d ’assurer  le  
mei l leur  service  et  la  me i l leure qual i té  aux paren ts .  
Dans le  cadre de ce par tenar ia t ,  le  pho tographe assure la  log is t ique et  la  product ion.  
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Art ic le  10.2.3  -  Modal i té  de pa iement  

Le paiement  do i t  ê t re  e f fec tué par  les  parents  au  moment  de la  commande auprès de  
l ’éco le .  Toute commande non accompagnée du règ lement  to ta l  ne sera pas va l idée.  

L ’éco le  s ’engage à payer  le  photographe dans un dé la i  maximum de 7 jours  ouvrés  
après la  l i vra ison.  

Art ic le  10.2.4  -  Déla is  

La commande doi t  ê t re  passée par  les  parents  auprès de l ’éco le  avant  la  date 
ind iquée sur  le  bon de commande.  Passé cet te  date,  aucune autre  commande ne 
pourra êt re  e f fec tuée .  L ’éco le  s ’engage à t ransmet t re  les  commandes sous 8 jours 
ouvrés maximum au photographe af in  d ’assurer  les  déla is  de product ion.  Les t i rages 
seront  remis  aux paren ts  par  l ’éco le  sous 30 jours  ouvrés à  la  date  l imi te  de la  
commande.  

Art ic le  10.2.5  -  Réclamat ion  

Sauf  erreur  de p roduct ion,  aucune réc lamat ion ne pourra ê t re  fa i te  concernant  les  
t i rages.  Les demandes de remboursement  ne seront  pas pr ises en compte.   

S i  à  la  l i vra ison,  des  parents  constatent  qu ’ i l  manque des pho tos,  seule l ’éco le  est  
habi l i tée à t ransmet t re  par  E-mai l  au photographe la  l is te  déta i l lée des photographies  
à reprodui re .  Ce t rava i l  es t  à  la  charge du photographe et  la  l iv ra ison se fera dans 
un dé la i  de 10 jou rs .  

Art ic le  10.2.6  -  Dro i ts  à  l ’ image et  propr ié té  in te l lec tue l le .  

10.2.6.1 -  Dro i ts  à  l ’ image 

Les photographies ne devront  fa i re  l ’ob je t  de la  par t  du photographe d ’aucune 
publ icat ion.   

10.2.6.2 -  Propr ié té  in te l lec tue l le  

La l iv ra ison de t i rage n ’ impl ique pas t ransmiss ion des dro i ts  de  propr ié té  
in te l lec tue l le  sur  les  photographies l i vrées (vo i r  Code  de la  Propr ié té  
In te l lec tue l le) .  Les  photographies l i vrées ne le  sont  qu ’à  usage de d i f fus ion 
au se in  du cerc le  fami l ia l  entendu au sens large.  Aucune publ icat ion ne pourra 
in terveni r  sur  support  papier  (magazine,  presse,  …) ou  vi r tue l  (s i te  In ternet  à  
usage commerc ia l ,  cess ion de dro i ts  à  des t iers)  sans l ’accord du Photographe 
préalab lement  consul té .  Toute  v io la t ion de ce t te  d ispos i t ion sera const i tu t ive  
de contre façon au sens du Code de la  Propr ié té  In te l lec tue l le .  

10.3  Cas par t icu l ier  :  pho tos pour les  ent repr ises  

Art ic le  10.3.1  -  Étendue 

10.3.1.1.  Toutes nos ventes sont  conc lues aux condi t ions généra les  qu i  su ivent  e t  à  
cel les  par t icu l ières s t ipu lées dans nos condi t ions éven tuel les ,  quel  que  so i t  le  mode 
de passat ion des commandes.   

10.3.1.2.  Aucune déroga t ion à ces c lauses ne sera acceptée.   

10.3.1.3.  Par  l ’acceptat ion,  même tac i te ,  des condi t ions de commande ou des 
fac tures,  l ’acheteur  se déc lare d ’accord avec les  condi t ions généra les  de ven te et  
avec toutes les  c lauses et  condi t ions de  vente qu i  y  sont  énoncées  e t  renonce 
formel lement  à  ses  propres condi t ions d ’achat  ou de vente  en ce  qu ’e l les  sera ient  
contra i res  aux présentes.  

Art ic le  10.3.2  -  Pr ix ,  dé la is ,  responsabi l i té ,  cons ervat ion,  bon  à t i rer  

10.3.2.1 -  Nos  pr i x sont  fermes,  garant is  3  mois .  Au-del à̀  de ce dé la i ,  le  p r i x du papie r  
es t  révisable  à  tout  ins tant  compte tenu des var ia t ions des cours  du marché́  au jour  
de la  commande et  de l ’ approvis ionnement .   

Les pr i x ind iqués  comprennent  (sous réserve  des var ia t ions des  pr i x  d ’achat  des 
mat ières premières)  :  Les recherches graphiques l iées au pro je t  e t  la  garant ie  de 
résu l ta ts ,  les  f ra is  techniques de réa l isat ion  (mise en page,  1 e r  bon à t i re r ,  
correct ions,  2è m e  bon à t i rer  -  au-del à̀  de ce bon à t i rer ,  toutes les  modi f icat ions 
supplémenta i res  sont  cons idérées comme des correct ions d ’auteurs  et  fac turées en  
supplément) ,  l ’ impress ion des documents .   
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10.3.2.2 -  La remise d ’une propos i t ion de pr i x ne const i tue pas un engagement  de 
fabr icat ion et  nous nous réservons le  d ro i t  de modi f ier  ou de re fuser  tou te  commande 
sans êt re  tenus d ’en ind iquer  les  mot i fs ,  quand b ien même aura i t -e l le  fa i t  l ’ob je t  d ’une 
propos i t ion de not re  par t .   

10.3.2.3 -  Les marchandises de toutes natures  et  ob je ts  d ivers  appartenant  à  la  
Cl ientè le  e t  notamment  les  manuscr i ts ,  copies,  maquet tes ,  dess ins ,  ob je ts  d ’ar t  ou 
de co l lec t ion,  composi t ions sous toutes ses formes,  empre in tes,  pe l l icu les  
ce l lu los iques et  aut res ,  photos et  c l ichés de toutes natures,  é léments  numér iques,  
formes de découpages ne sont  garan t is  contre  aucun r isque.  Not re responsabi l i t é́  
pour  tout  acc ident ,  détér iorat ion,  d ispar i t ion,  e tc .  es t  exc lue,  que  ces dern iers  
surviennent  avant ,  pendant  ou après l ’exécut ion des t ravaux dans nos propres 
ate l iers ,  ou dans ceux de  nos éventuels  ent repos i ta i res  ou sous- t ra i tants ,  ou en cours  
de t ranspor t .  La  Cl ientè le  do i t  assure r  ses  marchandises et  ob je ts  en tous états  dont  
e l le  seule connai t  la  va leur  marchande et  do i t  obten i r  de ses compagnies 
d ’assurances l ’abandon de recours  contre  nous,  nos préposés,  nos entrepos i ta i res  et  
nos sous- t ra i tants .   

10.3.2.4 -  Dans le  contra t ,  les  dé la is  ind iqués pour  l ’exécut ion des t ravaux ne peuvent  
ê t re  conf i rmés  qu’après récept ion  des ordres de  commande ferme et  ne courent  qu ’à  
compter  du jour  où nous sommes en possess ion de tous les  éléments  nécessai res  à 
l ’exécut ion des t ravaux commandés.  

10.3.2.5 -  Dans le  contra t ,  une convent ion écr i te  par t icu l ière est  nécessai re  pour  que 
les  é léments  de fabr icat ion ( images,  textes. . . )  so ient  arch ivés au-del à̀  d ’un mois  de 
fabr icat ion.  Passé ce déla i ,  en l ’absence de  convent ion,  les  é léments  de  fabr icat ion  
sont  réputés dét ru i ts .   

10.3.2.6 -  Le bon  à  t i rer ,  s igné par  le  Cl ient  dégage toute  responsabi l i t é́  sous réserve  
des correct ions por tées sur  le  Bon.  Les correct ions d ’auteur  sont  fac tu rées  à  par t  au  
Cl ient .  

10.3.2.7 -  Dans le  contra t ,  toutes contestat ions v isant  la  qual i t é́  e t  la  conformi t é́  de 
nos marchandises et  toutes réc lamat ions autres que ce l les  concernant  les  t ransports  
do ivent ,  pour  ê t re  va lab les,  ê t re  formulées  à  la  l iv ra ison ou  au  p lus  ta rd par  le t t re  
recommandée adressée au s iège soc ia l  du Stud io Jonik  dans les  hu i t  jou rs  de la  date 
de récept ion  de la  marchandise.  Passé ce déla i ,  la  marchandise l ivrée sera réputée  
agréée sans réserve.  Ces réc lamat ions ne peuvent  s ’appuyer  que sur  des produi ts  
en leur  é ta t  d ’or ig ine .  La défectuos i t é́  d ’une par t ie  de  la  marchandise ne peut  en  
mot iver  le  re je t  to ta l .  

10.3.2.8 -  Dans le  cont ra t ,  en cas  de non-confo rmi t é́  reconnue ou  étab l ie ,  seu l  un 
la issé -pour-compte peu t  en résu l te r  sans au tre  indemni t é́  de  quelque na ture qu ’e l le  
so i t  à  la  charge du photographe.   

10.3.2.9 -  Dans le  cont ra t ,  aucun re tour  de marchandises ne peut  ê t re  fa i t  sans  
entente préa lab le  avec le  photographe.   

10.3.2.10 -  Dans le  cont ra t ,  en toute hypothèse,  e t  quel le  que so i t  la  nature du l i t ige,  
l ’ indemni t é́  suscept ib le  d ’ê t re  mise à la  charge du photographe  ne pour ra en aucun  
cas dépasser  la  va leur  de la  marchandise l i vrée.  

11.  Dro i t  de  ré t ractat ion  

Conformément  aux d ispos i t ions légales en vigueur,  le  Cl ient  d ispose d ’un dé la i  de 
ré t rac tat ion de  7 jours  ouvrables à  compter  du  lendemain du jour  de  la  conc lus ion de la  
commande.  
Toute  déc is ion de ré t rac tat ion ef fec tuée dans le  déla i  impart i  fera l ’ob je t  d ’un remboursement  
du montant  e f fec t i vement  ve rsé.  

Cependant ,  aucun remboursement  ne sera ef fec tué s i  la  prestat ion a été réa l isée en to ta l i té  
ou en par t ie ,  avec l ’ accord du consommateur ,  avant  l ’exp i ra t ion du dé la i  de ré t rac tat ion .  

Après ce dé la i  de 7 jours ,  la  somme versée pour  la  commande ne sera p lus  remboursée.  I l  
en va de même pour un rendez-vous sans acompte,  la  somme de 30% restera due pour  un  
rendez-vous non annulé.  

Les rendez-vous peuvent  toutefo is  ê t re  postposés à une date u l tér ieure se lon les  
d isponib i l i tés ,  dans un dé la i  de min imum 24h avant  le  rendez-vous d i t .  
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12.  Annu lat ion  

En cas d ’annulat ion de la  réserva t ion d ’une pres tat ion photographique devenue déf in i t i ve,  i l  
es t  rappelé que confo rmément  aux d ispos i t ions légales,  le  montant  de l ’acompte ne sera pas 
remboursé.  Une presta t ion engagée non annulée dans un dé la i  de 24h min imum sera fac turée 
30% de la  somme.  Cet te  somme représente l ’acompte  ou dans d ’aut res  cas le  
dédommagement  dû.  

13.  Données personnel les et  p rotec t ion des  données RGPD  

Les in format ions  personnel les  recuei l l ies  par  le  photographe  Chr is t ian  JONIK lors  de  la  
passat ion d ’une commande sont  dest inées  exc lus ivement  à  assurer  la  gest ion de sa Cl ientè le  
e t  notamment  le  su iv i  des réservat ions en  vue de la  bonne réa l isat ion de la  prestat ion 
commandée et  de la  l ivra ison.  Le re fus de consent i r  au t ra i tement  de ces données 
personnel les  empêchera i t  l ’exécut ion  de la  commande.  

L ’accès aux données personnel les  est  s t r ic tement  l imi té  au  photographe Chr is t ian JONIK.  
Celu i -c i  s ’engage à ne  pas communiquer  ces in format ions à des t iers  pour  quelque ra ison  
que ce so i t .  

Le photographe Chr is t ian JONIK s ’engage à  respecter  vot re  v ie  p r i vée.  Pas de co l lec te  de  
données sans vot re  consentement .  Je vous invi te  à  consul ter  la  char te  sur  la  p rotect ion de 
la  v ie  pr i vée du  Dro i t  Be lge pour  de  p lus  amples in format ions a ins i  que  le  RGPD sur  le  s i te  
du photographe h t tp : / /www. jon ik .be / rgpd/   

Lorsque les  données à caractère personnel  re la t ives au Cl ient  sont  co l lec tées par  le 
photographe Chr is t ian JONIK,  ce lu i -c i  fourn i ra  toutes les  in format ions re la t ives au t ra i tement  
des données et  de leurs  éventuel les  explo i ta t ions fu tures.  Le Cl ient  pourra exercer  à  tout  
moment  son d ro i t  d ’accès aux données  à  caractère personnel ,  la  rec t i f icat ion ou  l 'e f facement  
de ce l les-c i ,  ou une  l imi ta t ion du t ra i tement  re la t i f  à  la  personne concernée,  ou du d ro i t  de  
s 'opposer  au t ra i tement  e t  du dro i t  à  la  por tab i l i té  des données.  

Les in format ions que nous co l lec tons nous a ident  à  personnal iser  e t  à  amél iorer  les  services  
que nous vous proposons.  Nous les  ut i l i sons pour  gérer  vot re  accès à  l ’ in tégra l i té  de nos 
services,  t ra i ter  vos commandes et  pa iements ,  e t  vous fa i re  par t  no tamment  par  newslet ters  
de nos of f res  commerc ia les  moyennant  le  respec t  de vos choix en la  mat ière.  

Lorsqu ' i l  a  l ' in tent ion  d 'e f fec tuer  un  t ra i tement  u l tér ieur  des  données à  caractère personnel  
pour  une  f ina l i té  aut re  que ce l le  pour  laquel le  les données à  caractè re  personnel  ont  é té  
co l lec tées,  le  responsab le du t ra i tement  fourn i t  au préa lab le  à la  personne concernée  des 
in format ions au su je t  de  cet te  aut re  f ina l i té  e t  toute autre  in format ion per t inente.  

Les in format ions personnel les  sont  conservées pendant  la  durée  légale.  Nous vous préc isons 
en par t icu l ier  que  :   

-  conce rnant  l es  news le t t e rs  :  nous  conse rve rons  vot re  ad resse e -mai l  auss i  longtemps  que 
vous  ne  mani fes terez pas  vot re  vo lonté  de vous  dés insc r i re  en su i vant  le  l i en  prévu à  cet  
e f fe t  dans  nos  news le t te rs  ou en nous  éc r i vant  à  l ’adresse contac t@jon ik .be;   

-  concernant  vo t re  compte pers onne l  :  les  données  seront  conservées  pendant  5  ans  à  
compter  de vot re  de rn ière  so l l i c i ta t ion .  

-  les  données  à  ca rac tè re  personne l  sont  conse rvées  pendant  un dé la i  de  3  ans  à  compter  de 
leu r  co l lec te  par  le  photographe Chr is t ian  JONIK ou du dern ie r  contac t  émanant  du c l ien t  pou r  
les  données  re l a t i ves  à  ces  dern iers .  

Nous  vous  rappe lons  néanmoins  que vous  d ispos ez d ’ un dro i t  de  suppress ion de vos  données  
à  tout  moment .  

Toute  personne peu t  so l l ic i ter  du photographe Chr is t ian JONIK s i  des données à caractère  
personnel  la  concernant  font  l ’ob je t  d ’un t ra i tement .  

Dans l ’a f f i rmat ive ,  le  C l ient  concernée peu t  ob ten i r  une copie  des données à caractère  
personnel  fa isant  l ’ob je t  d ’un t ra i tement  a ins i  que les  in format ions su ivantes :  

�  f ina l i tés  du t ra i tement  ;  
�  catégor ies  de données à  caractère personnel  concernées ;  
�  dest inata i res  ou catégor ies  de dest inata i res  des données ;  
�  lo rsque ce la  est  poss ible ,  la  durée de conservat ion des données envisagée ou,  

lorsque ce n ’es t  pas poss ib le ,  les  cr i tères ut i l i sés pour  déterminer  cet te  durée ;  
�  lo rsque les  données à caractère personnel  ne  sont  pas co l lec tées auprès de la 

personne concernée,  tou te in format ion d isponib le  quant  à  leur  source ;  
�  le  cas échéant ,  l ’ exis tence d ’une pr ise  de déc is ion automat isée,  y  compr is  un  

prof i lage,  e t  les  in fo rmat ions ut i les  concernant  la  log ique sous- jacen te,  a ins i  que  
l ’ importance et  les  conséquences prévues de ce t ra i tement  pour  la  personne  
concernée.  
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Si  le  Cl ient  ne  souhai te  pas/p lus  recevoi r  nos invi ta t ions,  les  actua l i tés  et  so l l ic i ta t ions par  
E-mai l ,  i l  a  la  facu l té  de nous l ’ ind iquer  par  E-mai l  à  l ’adresse contact@jonik .be.  

Le Stud io  JONIK ne p rocède à aucun  t ransfe r t  de données personnel les  ve rs  les  pays  non 
membres de l ’Union Européenne n i  de l ’Espace Economique Européen.  

Le Stud io JONIK se réserve le  dro i t  d ’apporte r  toute modi f icat ion au présent  document  re la t i f  
à  la  protect ion des données à caractère personnel ,  à  tout  moment ,  cec i  notamment  pour 
ten i r  compte des évolut ions d ’usages,  de procédures in ternes ou de rég lementat ion 
appl icab le.   

En cas de  modi f icat ion  du présent  document ,  le  Studio  Jonik  s ’engage à publ ier  la  nouvel le  
vers ion sur  le  s i te  www. jon ik .be .  Par  conséquent ,  nous vous invi tons à  consul ter  
régul ièrement  nos CGV, af in  de mieux comprendre l ’u t i l i sa t ion de vos données personnel les  
et  connaî t re  les  modi f ica t ions ou évolut ions de nos usages ou procédures.  

En cas de non-respect  de vos dro i ts ,  vous d isposez du dro i t  d ’ in t rodui re  une réc lamat ion 
auprès de la  CNIL -  Commiss ion Nat ionale de l ’ In format ique et  des L iber tés .  

14.  Responsabi l i tés  

14.1    Condi t ions a tmosphér iques  défavorables  

En cas de condi t ions  atmosphér iques rendant  imposs ib le  la  réa l isat ion d ’une  
prestat ion en exté r ieur ,  les  ob l igat ions du pho tographe seront  suspendues,  sans 
met t re  f in  au contra t  e t  sans que ce la  ne pu isse engager sa responsabi l i té .  Aucun 
remboursement ,  même par t ie l  ne  sera  ef fec tué.  I l  sera a lors  poss ib le  de repor ter  le  
rendez-vous,  ou de réa l i ser  la  prestat ion au s tud io.  

14.2  Force majeure  

Le photographe se réserve le  dro i t  d ’annuler  /  repor ter  une prestat ion photographique 
en cas de force majeure .  

Une te l le  annulat ion  ne pourra  n i  engager sa responsabi l i té  n i  donner l ieu au  
versement  de dommages et  in térêts  à  quelque t i t re  que ce  so i t .  Un  autre  rendez-vous  
sera donné dans la  mesure du poss ib le  dans les  dé la is  les  p lus  cour ts  au Cl ient  a f in  
qu ’ i l  bénéf ic ie  de son rendez-vous.  

     –  Mar iages  :  Le photographe s ’engage à  fa i re  son poss ib le  pour  a ider  les  Cl ien ts  
à  t rouver  un autre  p restata i re  d isponib le  pour  réa l iser  le  t rava i l .  

L ’ in tégra l i té  du  montant  perçu sera a lors  remboursée sans pour  autant  donner l ieu  
au versement  de dommages et  in térêts  à  quelque t i t re  que ce so i t .  

S i  le  photographe se vo i t  empêché,  en tout  ou en par t ie ,  d ’exécu ter  la  commande en 
ra ison d ’une c i rconstance imprévue et  indépendante de sa vo lonté,  i l  es t  a lors  
quest ion de force majeure.  

En cas de  fo rce majeure ,  le  photographe  est  autor isé à  suspendre l ’ exécut ion de  la  
commande,  en tout  ou en par t ie ,  pendant  toute la  durée de la  fo rce majeure.  Le 
photographe aver t i t  immédiatement  le  Cl ien t .  

S i  la  force majeure perdure p lus  de 90 jours  sans in terrupt ion,  chacune des par t ies  
au contra t  aura le  d ro i t  de rés i l ie r  le  contra t  un i la téra lement ,  par  le t t re  recommandée 
envoyée à l ’aut re  par t ie .  Les prestat ions dé jà  réa l isées par  le  photographe seront  
néanmoins fac turées en propor t ion au  Cl ient .  

14.3  Problème techn ique et  acc ident  

En cas de problème technique avec le  matér ie l  photographique ou d ’un acc ident  
quelconque durant  la  p restat ion empêchant  le  photographe de remet t re  le  t rava i l  
demandé,  l ’ in tégra l i té  du montant  se ra remboursée sans pour  autant  donner l ieu  au 
versement  de  dommages et  in térêts  à  quelque t i t re  que ce so i t .  

14.4  Ind isponib i l i té  du pho tographe  

En cas d ’ imposs ib i l i té  par  le  photographe de réa l iser  le  contra t  prévu,  le  
remboursement  to ta l ,  y  compr is  l ’acompte sera  remboursé,  sans  pour  autant  donner 
l ieu au versement  de dommages et  in térêts  à  quelque t i t re  que  ce so i t .  
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    –  Mar iages  :  Le  photographe s ’engage à fa i re  son poss ib le  pour  a ider  les  Cl ients  
à  t rouver  un autre  p restata i re  d isponib le  pour  réa l iser  le  t rava i l .  

   –  Photos scola i res :  Le photographe s ’engage à t rouver ,  avec la  d i rec t ion de  
l ’é tab l issement  sco la i re ,  une autre  da te pour  la  séance des photos sco la i res .  

15.  Propr ié té  in te l lec tue l le  

L’ut i l i sat ion des photographies réa l isées est  soumise aux d ispos i t ions  légales en mat ière  de 
dro i ts  d ’auteur  e t  de d ro i ts  vo is ins .   

Les photographes sont  p rotégés par  la  Lo i  du 19 avr i l  2014 Propr ié té  in te l lec tue l le  C –2014 
/  11298.  

Le Cl ient  es t  tenu  de respecter  les  dro i ts  moraux l iés  aux œuvres du photographe Chr is t ian  
JONIK et  s ’engage notamment ,  pour  toute reproduct ion en dehors  du cadre fami l ia l ,  à  fa i re  
por ter  la  ment ion © Photo Stud io JONIK.  

 

Le Cl ient  s ’ in terd i t  toute  cess ion,  à  t i t re  gratu i t  ou onéreux,  des photographies à des t iers  
sauf  autor isat ion expresse et  écr i te  du pho tographe.  

Le photographe se réserve le  dro i t  d ’u t i l i ser ,  les  photographies qu ’ i l  a  réa l isées à des f ins 
de promot ion de son act iv i té  sur  son s i te  In te rne t  e t  médias soc iaux.  Si  l e  Cl ient  ne dés i re  
pas que le  photographe fasse usage de son image,  i l  devra le  s ignaler  v ia  une annexe au 
contra t  avant  la  réa l isat ion des photos.  

16.  Dispos i t ions d ive rses  

Le photographe se réserve le  dro i t  de  modi f ier ,  à  tout  moment  les  p résentes condi t ions 
généra les .  Les condi t ions a ins i  modi f iées seront  appl icab les à toute commande passée après 
la  date de modi f icat ion ,  y compr is  toute commande complémenta i re  ou connexe à  une 
commande antér ieure.  

L ’annulat ion d ’une  quelconque d ispos i t ion des  présentes condi t ions  ne  saura i t  a f fec ter  la  
va l id i té  ou  la  force exécuto i re  des d ispos i t ions qui  subs is tent .  

Le fa i t  que le  photographe ne se prévale pas,  à  un moment  donné,  d ’une quelconque 
d ispos i t ion des présentes condi t ions généra les  ne peut  ê t re  cons idéré comme valant  
renonc iat ion à se prévalo i r  d ’une quelconque au t re  d ispos i t ion.  

17.  Dro i t  appl icable ,  l i t iges et  compétences  

Les présentes condi t ions généra les  sont  rég ies  par  le  dro i t  be lge.  

Tout  l i t ige re la t i f  à  la  format ion,  à  l ’exécut ion ou à l ’ in terprétat ion des présentes condi t ions 
généra les  a ins i  qu ’à  toutes conven t ions auxquel les  e l les  s ’appl iquent ,  sera,  à  défaut  
d ’accord amiable préa lab le  à la  conc lus ion du contra t ,  soumis  à la  compétence exc lus ive 
des jur id ic t ions be lges e t  p lus  par t icu l ièrement  des t r ibunaux de Char lero i .  

18.  Langue du cont ra t  

Les présentes Condi t ions Généra les  de Ven te sont  réd igées en  langue f rançaise.  Dans  le  
cas où e l les  sera ient  t radui tes  en une ou  p lus ieurs  langues,  seul  le  texte  f rançais  fera i t  fo i  
en cas de l i t ige.  

19.  Acceptat ion  du Cl ient  

Les présentes Condi t ions Généra les  de Vente -  CGV ains i  que les  tar i fs  sont  expressément  
agréés et  acceptés par  le  Cl ient ,  qu i  reconnai t  en avoi r  pr is  une par fa i te  connaissance,  e t 
renonce,  de ce  fa i t ,  à  se prévalo i r  de  tout  document  contrad ic to i re  e t ,  notamment ,  ses 
propres Condi t ions Généra les  de Vente  /  Achats .  

 

_____________________ 
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